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JOURNAL LT RAR celui lEvangile, vêtu des haillons de l
misêre et courbé csnis le poids dePioppro.

bre ettdu repettir, rai couvert delauriers
glorisemtnent cueillis burle champ de lia-

5 ~ltaille, parlant haut et net, mais cependant
ivec modestie, dtes comhat- q'il avait li-
vréq, des b-aux faits d'armes dont il avait
été témoin, sais jamais parler des siens;
vantant 'a capac.ité de sesi chefs et:ýIabra-.ý

du Votîre de ses amis, toujours en oubliant la
Palais-de-Justice . ) .mienne.oe

Le'baret'er, tus tep
LE REToURD C CAréDitdeIEon eifanît, né sé sèntàit 'pas di'

Gaston Lecoutuirier était un.nvri renfant

de Paris." -Il revit. lunc la 'aitsle, pr.s
une absen'-e -de quelques mii sieulemtett,
avec cette joie imtime, cette émotion Gliale,
.cette fièvre de pliir et de cunis t qui
gonfie le ceSur et qui fait épanouirl'y de
tout bon Paririen dttir t a été
lnté dès l'enfance aux lhatuteîlrs dei-
tilly et aux biuties de. Saint-Chaimnimait.
.ais Gas.ton n'était pluis 'esti lu Pu-
asis, I avait dëépoutillé le viei l boni rcce
n'était plus Ie nviére garçon qui .e ric-
cuplait htit jiuirs lPavance ude fêtedu:
Landit,' dans la pleine de Saint-Denis et
qui fiiisait ses paquets la veille pour en-
treprendre le voyage de Paris à Saint-
Cloîud par l'éternelle galitie - c'était un
grand et robuste jeune hîtmne', au teit
bronzé par le soleil d'Aie, à l'allure inar-
tiale, au regard tant soit peu provoenteutr,
au geste sold atsque, au front superbu,
c'était enfi un volontaire qui avaîit

Tra"ers" les deux mers qui s*p'rent
Corinthc,

qui sentait encore l'odeur de la poudre à
canon ; l'uniforme onaguére en ltuet et bril-
ant, portait les traces, dans a eréu cc
viillesse, iti sale de. Turrs et des cal-
touches musulmanea. Cette main êième
qui avait couru si tpaifiquenenrt pendant
detx ans -mir les parcheiin du grelle du
parl-ment, était m;conai able de pe-
tite et de blalcte qu'elle était auîtt efois,
lle était devenue ,rune et épiisse ; on

aperrtvait aiséimuent que son .propriétaire

jetc, et tand que Gaston, un peu poète
riumnUe le' sont tiuisles nobles cours et touîu
les g'neréux esprits, s'étendait aver conti
plaisance àurlesMiveilles de cette Grèce
j;dÑ berceades ar t, de la philosopii
et dîe la libenté, et altire endormie ;ous le
.inetetre des Tarcs et sotie lauie encore

11;1, poiaïqlue des Veénîitieris,' lorsqu'il
t appelait leý sensatio u'il avait tiuii
véûe, à la vite "di llnunt lîla du .La ir nu-
Ile, des débris du palais de Minu.le-.
veis i-mmett.ls dé l'Olympe et de l'antre
nifyérieu n ùle fabuleux Minotaure se
r e • - -* ; ý . . . ;..

repaissait cuhiqueanne dlu 'ang 'dessept'
vierges d''Aiènes, P honnte patron du
cabaret le la Croix-de-Lorraine, pour le-

quel toutes ces belles évocations étaient
lettres closes, demeurait ébahi et la bou-
che béanie à ces descriptions qui se lires-
saient en sillabes euphoniques sur les
lèvres de Gaston, et se contentait, en
lunb!e cabaretier qu'il était, d'admirer en
,ilenice et dans une muette extase la mous-
lucie retrous.ée, la plume blanche brunie
par la mitraille, le jtisue-ui.-.orps noirci

par là poudre, et l'oil pleiii d'ntelligence
et tle feu du tiarrateur. t- Je i m'-tiiii-

plu, diait à part ai le cabaretier, à la i
suite île cette contemplain de tendresse
et d'almIiiratioînî paterielle, que le grand-
vIsir aitsi bien reçu ee gallard-là. C'est
un vrai capitaine, et plus d'un maréchal
le France voudrait, je pense, vAhmtieri
troquer son hnàtin contre sa bonne mine et
sa vigoureuse jeunese."

Ce qu'il y avait de remarquable, c'es
quePegumn paternel de maître Le.

.- «-- ' V.,i n -t -n i tu
S COURS DE JUSTICE, d'après le der- avait autsi habilement manié les outils ho- couturier n'était pas trop en désaccurd

mird li e Mars que les flèches eipennées aven la vérité. Gaston était pour tout le
NTÉRÊT, à 6 par cent, île Tîtémtis. monde ce qu'il était pour les yeux de Sti
St OM PTE, ainsi qu'uun Qui fui railieux et ivre l'orgueil et depmon ea et' llatp eeuxe son
ANQVES, marquunt les jours où elles plaisir 1 Ce fut muaitre Le-outtrier, le pnilitaire aacomepli.n

digne patron du cabaret de la Croix-de- Le cabaret de la Croi-de Lorraine fui,
M. J. & O. Cremazie : 3. T. Brousseau ; Lorraine, quand il vit apparaitre ce fils Lpenla tt un granidublement ense-Ville. chér soti lei traits d'un guerrier sats peur .t eat ubgrand moie cr oeten
es, (I gro-se.) -21s-6d.-Par enpie, 6 sous. et sans reproche. Dans l'excès de sa joie, les jîries et les fêtes qui venaient avec

STANISLAS DRAPEAU, le bonhomme aurait distrilbué gratis tous les visieters d fdehors, et dont ilétai
les trésors liquides de ses caves à ses voi- le thvàtre, ce bon cabaret, il y avait lasins et i ses amis venus pour le féliciter. fête et la jte du foaer, Je la fatnilleNouvel Ftablissement. L'honnte cabaretier ne se lassait pas de cette joie, la pieière des joies, qui
contempler son fils, et il épuisait toutes le cnsiete à verser dans le ceSur de siSn huoneur d'info rmer le frmules le l'admiration pour louer la pres- prchsite se as leu de uep 1tubtic qu'il a ouvert un établisaement comme nproches et de des-a mis, au millieu de -Ion-tance, la taille, la unne mil ede c Itern t gues agapes égayées par de gais refrais

i R I re E U R GaPtoet, dont le départ lui avait ctétitaust le trop plein, si 'on petit s'exprimer ainsi,
SP pter. datde, dont l'absence lui avait cate des inefiables senations de votre àuie, den

RUE BUADE, DE lnt de pognantes nomrs dE ette tendresses'infuiies de vos entraillhs, et des
Ziete-Vile, 9 RE 3UA ,atnxiété avait dutréttoutt le tempts de 'exîté- songes& réalisés de votre es-prit.liaute- Ville, Haute. Ville. dition, car à une époque où les tBulletins Ilvasans dire que les convives de ces

QEUBFC. n?étaient pas inventés, le gouvernement.Il vejan i en vves e ces
Il vientd reecevoir par le;C41AD., de Glas- ne' donnait que rarement au public des Jurs de jubilation étaient presque toujuurs

s, u assortinment considé,rabls consistant enle;m es;einiîdaopusesi-E n de tauas qaaliuéit descripions, atu" nouvelles de l'année ; d'un autre côté, tes les mêmes ; les amis dabord, puis les pa -mes d'acierde Gillotts se Perry, n cartes et en comiitnications étaient lentes, et.les cour- s ensuite ;car le chix dt cœur et ses
le. Plumes de Cigne et 'ie, Eveloppe riers du ministre e mettaient pas mins de sympathies doivent 'emporter sur lesCirett earheter, Encre, RacrierPupluis po riesomniten etaetps on ehasards du Fang. Et atn premier rang 'de,-ls, 'orte.-oilesapier P umsUearton, Des- trois semaines pour franchir la distance de ssei, de Londîres, Cartes, Plues i 'Or, et£. et au- antis se trotivaient invariablement le che-tres ricieca de goût etd'utilité trop nomb'reux a Paris en Candie. Jugez des dépiéehes valier de Langeac et les six voltlaires,

détaler dont un catalogue sera publié dans le lpaticulières I A peine bi, dans l'espace vite a et es esig es,
de six mois, le pauvre père avait reçu deux tristes et.glorieux dérs des epiègles de

Unegrande variété de LIVRES d'ECOLES,. foi des lettres de son fils. M. le procureur-générai. A nette compa-
Dictionnaires, Atlas, Cahiers. gl eats cideasîBnj éinLesousigné espète par satongue espérience Mais il ne s'agissait plus que de tuer le gtn venait sejoindre aussi Bie Mélian,ieas cetean le comrerce, -cqui. dans un veau gras et defire.bombance. L'enfant piégle resté à Paris, mais dott la'ntblede" pii anciens étealidspcmnts,,et par une stricte î:onduiîte, liors du chàimetit itlflig prM".attention aux affaires mériter ne part duproa Aprhdigue était de retour, non PasIcomme nd r par.
ge publie. nAdhille de Harlay, lui avait conquis Pesti-

J.maTBrottia. ('ozmi de ta Religion, No. 26,,128 me et 'amitié de tous. es camarades.
2 .140, 141 12,i146-et 147. -D'Milleurs, Blaie Mélian n'avait pis ceusé
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dto seul jour de venir dope een ur
ger à"tre Lecouturier pendesi I'ubenté
de Gatcàn, et cette sollicitude, jninte aU2

ntiments de fraterael attachm ent que
B!aise manifestait à l'éeard de notre <olon-
taire; lui avait conrilié le resperttet Pe-.i-

me, nton-seulemnt du maître, mais enco
re de tous les Ganymdes du cabatet de la

Crtix-de.Lirraine ; eu 'rboi t-r U
près du grand-visir, dans son caip ous
Candie, étaitde, nous l'av-nsdéjà dit,
de tous les serviteurs desort père;
SPar une coïicidencc bizarre, les drux

chefs principaux de l'expedtitiir de Caidiâ
parterent la peine de l'incurie ou de la pcr-
fidie des Vénitiens. M. le due. 'c Beau-
fort avait disparu, comme on se le rappelle,
i la suite de la sortie du 25 juin, ct M. le
duc de Navailles, pour liprix de ses serii-
res et de li prudeulte'coit ilite qu'il avait
tenue pendut toute la duîrée de la canipa-
gne, avait reçu, lors de son débarquement
à Tomlon, unte lettre de cachet ioù il 'lui
Liait ordonné de se retrvr daine sei terres.
L'assassiniat d'un prince brave et loyal, la
proscription d'un général éminent par se
vertus et par ses talents, frrent les remer-
ciients de la république à une armée qui.
avait voultla défendre, et qui s'était fait
bénévolement décimer pour conserver'à
d'âpres trafiquatnts un territoire qu'ils
avaient vendu d'avance aux Turcs, éton-
nés de voir tant d'héroïsme usé en pure
perte, et spectateurs d'une comédie dont
ils ne.compîrenait pas la révoltante issue.

Mais, à défaut di duc d ' Beaifufort et de
M. de Navailtes, M. de Colbert de Mnu
levrier, frère du grand miiintre, sous les
ord res dulquel navaiet été nusý les dé ta ele.
ti dl inmaison di roi et les volintiaires

te l'expédition de Canidie, crut de son
devoir d'infotirer le roi des miridres détaile
(le laisacnmpagne, tIon., l'iiitérét de *etsx
qui avaient soiiutnu, avec tant d'éclat,
.'honneur iu drapeau de la Fiance au
millieu es plus incessantes et des plus
flagrantes trahions, au milieu surtout des
embûrhes et des penéril le toute espère qui
ne provenaient pas tous île la main des
Turcs. M. Colbert de Maidevrier ne se
Contenta pas de signaler ait roi les belles
nctions, les hardis faits d'armes qu'il. était
juste et mtile de récompener, il fit plus, il
vouluit présentier et il préseita en effLet à
Louis XIV, dans s<on palais de Versailles,
les militaires et les volontaires, sans dis-
tinction de grade, di c'orpls ot de naissance
qui s'étaient le plus distingués.

-Sire, dit M. Colbert de Maulevrier
en montrant au roi le chevalier de Langeac
et Gaston Lecouturier, j'ose recommander

spécialement aux bontLs de Votre Majestb
ces deux jeunes gens qui ont été remar-
qués enire les plus vaillants et les plus
intrépides.

Louis XIV regarda Langeae et Gaston
avec cette mtajestueuse graité et ce souri-

· re plein de giice qui le rendaient tour à
tour le plus imposant des maitres et le plus
aimable des rois, et, remarquant la brillan.
te tenue, le décent maintien du volontaire
il, lui dit

--Monsieur, tous mes eujets ont droit
indistinctement,à mes faveurs ou i mes
gra-es ; mais j'avoue que j'aime à récom-
penser par-dessus tout les hommes de cour
et de résolution. Que voulez-vous ? parlez,
ajouta le roi en joignant à ces paroles un
geste plein tP'engageance etde ceurtoisie.
. -Sire, repartit Gaston, d'abord un peu

éblouiï du prestige de la majestè royale, je
ne désire rien ; nia senle ambition consis.
tait i servir le roi et PlEita. J'ai atteint mon
but, et les paroles de -Viste Majesté de-
viennent ma plusbelle et ma plus 1cht
récompense.

Nar
1 i
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t Louis X rtt fa el réponse tre d'argent noueSt par.venuedela Cam-. catholiques.1 Nous ne pouvons.donc sup-j
di ellvai< t pagnne. o Il nous , sembleppourtantque;;es 'j er à ces hoimesu'une profode igno-

et surtout nt oae.eq bote proprétaires'de urna gagnent'lien1lur rance. Nousw epérons que ;Vencourage-
prononcée; et nandans une .. e argent et que le,.nonsqu'on devrait faire mnt qu's reicontrront leurferont com-
cèdro, fu teait derrière Palu'pge dPour fa riseres pr s d jornalisme ndre plur'ojr detsrmelablu
sa chambre, un nagnifique chaîne d'or a- caadieng erait de pnyer ces comptes d'a démarches ne'r encnteut que. ridiculebotr 'w 2Nu pridnis dônc,ceux.qi ' oen ~ jjritaê
laquelle était sud ndüson portrait pe i n n e os o n uxt.n . Nousg.ommesi pertados.

au-ycn.u .. nous-doivent Plannée 1849 de vouloir 'ien que pas un seul cahen niri entendre ces
prigIrd • ayer au plutut, soit à dos antsou ar prpdicaeur n pr curiositó ét ·cque

-:Gardez cette bagatlle, dit Loui lttre. Ils voudront bien se rappeler que le mépris serarîIcompense de ces ap-
XIV nar nour pour moi et comme - pour publier les journaux,,.comme pour Irezéles.

, iyJr..1 .

venir de vos belles actions.
Puis se tournant vers le chovalier de

Langeac, brigadier des mousquetaires
noirs, le roi reprit.•

-Quant à vous, Langeac, vous avez

dignement effacé vos fautes. Désormais,
vous L mo, nouis daterons de Candie. M
de Louvois vouts dira que je viens.de vous
nommer lieutciatît- Còlouel du régiment de

Lorraine. ' .

Les deux jeunes genssufToqués,par -la
reconnaissance et par la joie, s'inclitireit
respectueusement devant le roi, qui conti-
nua à distribuer dds':récom-penses.núr
preux e 'armée de Candie. Pendant
touto' èeit.cQrémonie de' rinunération,
Louis XV fut constamment entouré de se

trois grainds ininistres, Colbeît Louvois et'
dle Lyonne, et des- mart'chntix tde Turenne,

Du plesei Pralin, de Noilles et d'Es-
treec.

Le roi de France ne paya pas seul la

dette de la patrie aux vaillants défenseurs
de Candie. Le parlement, l'austère et

grave parlement, s'émut à'écho des fan-
flres qui avaient salué le retour en France

des successeurs des croisés du 13e siècle.
Le premier président de Lamoignon réti
nit dans un festin splendide, les géniraux
de l'armée de Candie, et le procureur-
gé néraldi parlemnt, Achille de Harlay,

invita à sa table, frugale ordinairement,
mais cejour-là servie avec tue profusion
lucullusienne, les sept espiègles qu'il avait
chassés de son parquet îe lendeîmain de la
Saint'}Hila ire. -

-Les jours se suivent et ne se ressem-
blent pas, dit à ses-hôtes le . procureur-gé..

nt-ral, qui,.roidet sevère à:l'audience et
dans 'accomplissemt. de . sOS: devoirs,
donrnait indibre cours, dans sa vie.privée,
aux trait deson esprit sarcastique et de
sa mordante humeur. Oui, les jours se
suivent et ne se ressenblent pa ; qui eût

pu deviner, il y a dix mois, messieurs,
par exemple, que nous nous rencontre-
rions assis à la iême table et buvant dans
la même coupe ?

Voilà les jeux île la foitune ! ! mes
espiègles sont devenus des héros, et la
simarre du magistrat petit se frotter sans
vergogne contre la casaque du soldat.
Allons, messieurs, à la saté du roi et à
la prospérité de cette pa ivre ne île Crète,
que votre indomptable courage n'a pu
arracher à la sauvage rapacité du crois-
sant.

Puis, après avoir bu, Achille île ar-
lay, qui, doué d'une mémoire prodigieuse,
avait encore une érudition immiinse, ajou-
ta en riant d'une façon sa rdonique :

-Plut à Dieu, imessieurF, que Vous
eussiez trouvé une nouvelle _Ariane dans
ce beau royaume de Crte. Mais, moin,
heureux, bien qu'aussi vaillants que Thé'
sée, .ous n'avez pu dompter le Minotau.-
re, j'appelle ainsi présentement le Turc
si vous voulez bien le permettre. 1

-Monsieur le procureur général, ripos-
ta Gaston, bien loin de le tuer, ce terr:b l
Minotaure, nous avons été, comme le:
jeunes Athéniens du temps de Thésée
dévorés par lui. De vos dix-huit espiè.
gles, il n'en reste plus que huit; mais ce
petit nombre a hérité dr respect et du dé-
vouement de ses infortus compagnom
pour le parlenentet pour votre persontie
Me amis poursuivit le volontaire en éle-
vant son verre: Att parlement et à MN. le
procureur-général

Cette santé fut portée avec enthoiusias-
me par toute la compagnie, et le procti
reur-génêral, malgré son impassibilité or
'dinaire, ne put réprimer un m yuvement
de sensibilité en voyant ces jeunes gens
doint il avait rudement brisé lPaénir, Ou
blier le châtiment du mgiètrtpolir'-et se
souvenir plus que du talent et des vertu
de lPamphytnon.

A. og Bl.

(.tI Cosaêieaucr.)'

*lAVIS A NOS ABONNfS.

Nous avonsà nous plaindre d'ut grand
ndmbre de.os abonés des villes et des
campagiies, qini négligent do payer leur
abonnemient à-ndtrô 'joirrinal. C'est une
assez singulière :manière d'encourager les
gens. Depuis iiunmic.i, pas tine seule tJt-

faire la guerre, il faut de a, g'ent, 

Nous prions ius nosAGENTS, qui
ont reçu descompesen Septembrée dernier
de vouloir bien c'îllqcter ces sorneties au
plus te et rious lés C:s pédier par la nialle.

ST'

fE LA PATRIE

'Le trne chancell quand l'hnneur, l

rligion et la bonnefoi ne l'environnent'pas."

QUE'BECi7 JANVIER, 1850

JyJDI G-A T U R E.

Le bruit c'eurt ici depuis saimedhi, que le
nouvel acte île judicatire (12'Vie. ch. 38),
ne peut fonctionner par suite d'une omis-J
sion tellement grave :qu'elle nécessite · la
immédiate réunion du Parlement.On ajoute'
assl,qu'en. conséquence d'une autre omis-
cion, tous les jugements rendus par le term
inférietr du Banc de la Reine ne pourront
être exècutês.Nous croyons devoir annon-I
cr à nosleeteursque ces bruitssontcomplè-d
tement mal fondés. Rien dans le nouselh
acte, au mons jusqu'à ce jour, ne parait(

justifier ces rumeurs qui ont jeté du ma-e
laise et île 'inquièt ude parmi tes conci-f
toyens. Bien loin que la loi contienne
'omission prétendue au sujet des jugements

di term itférieur île la Cour du Banc de
la Reine, la section 41 de cette loi contient
11e disposition expresse qui permet de
faire exécuter les jugements rendus par
cette cour; Nous ne voulons pas juger dle:
nouveau sytèmejidiciaire.:qui n'a pasen-
core eté mis à l'preuive; nous voulonu
seulement rasSurer le public contre l'exis-
tence d'erreurs qui n'existent pas.'

Un acte (9. Vu. ch. 29) nmediîlantlac-r
te 7 Vie. c. 18 et changeant l'époque des
sessions (terms) de la Cour d'appel et det
'ancienne couilu Bancde la Reine, dans

les districts de Québec et de Montréal est
expiré le premier juillet 1848, mais lae
section limitant la durée de cet acte con-V
tient le mots suivants: « et de làjusgiu'àe
la fin de la session alorsprochaine du Par-
lement, et pasplus longtemps.

Cette session alors prochaine, est celle
qui a fini le 30 mai 1S49.

Par l'acte 12 Vie. ch. 38 (le nouvel acte
de judicature) le statut 9 Vie. ch. 29, est
rappelé. La dernière section île la nou-
vele loi do juicature, ditque cette loi aura
force à compter du jour qui sera fixé à cet
effet par proclamation. Cette proclama-
tion a fixé le commencement de cette loi
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Lecture.-Nou.3 avonts asté, samèdi
ernier, à la lecture 'du Dr. Painchaud.
Une foule iombireuse s'était rendu pour
'entendre ; pendantla soirée la bande de
a St. Jenntl3iptiste à exécuté ILui.eurs
irs avec beaucoup d'habiletê D son
côté, l'orateur, à si comme toujouns cap-
it'2r lattention de son auditoire, tout en
'instruisant, \lai, il nousseible qu'il au-
aitp'lui passer quelquds remarquies peu

conveniable;, et qu'il aurait ausai bien at-
teint son but, celii d'inîstrîuire le peuple.,

La Cour d'Appel est couinmencée' ce
inatii et.doit continuer jusqu'au 18j elle
sera inïneditedhènt suive de li :Cour
Criminelle.-- ..-. -.

AquedueS.-Noits iifcrnon nos lec-
teurs que demaià à deuèt he ure îlc l'a-
près-mtidi, une grande, assemblée convo-
quée par l maire se tiendra à la Maison du
Parlenent, p our prendre en considération
le projet de fournir l'eau à la ville. Cette
mesure est d'un intérêt vital, etnous invi-
tons tous les citoyens à s'y trouver..

ORDINATioN.- Jeudi dernier, Mgr.
PlAdministrateur du diocèse a conféré,
dans l'église cathédrale, i'ordre sacré de
la prètrise à M, los. Edouard Martineau.
Ce mtonsieur doit aller vicarier à PlIslet,
en reioplaceuent de M. Ls. Desjardins,
maintenant vicaire à Kamouraska.

Le nonibre des prisonniers actuellement
en prisotin'élève à 90 i sur ce nombre on
compte 43 femmes.

U ne lettre de Mgr. Demers,éè:que 'île
Vancouver, écrite à bord "dut vaisseau.en
faceedi Ilvre, le 28 novembre dernier
nous donne la nouvelle de ladtraversée
prompte et hteuireusie de Sa Grandeur. Par-
ti île Nev-York le,10 novembre, Mgr De-
mers était arrivé, le 26 à l'entrée de la
Manche, à 40 milles dui Hàvre, et il serait
entrée au pot le 27 au matin, si le vent
n'eût manqut tout-à-coup. La travesée
s'est passéesans teuipète;mais un fort vent
d'Ouest poussa presque continuellement le
vaisseau vers l'Europe. D'autres nouvel-
les sont attendues bien prochainement.

Nous sommes informé, par une autre
voie qte l'évêque de Vancouver est, depui
arrivé à Paris. (4flungs.)

(Pour l'Jmi de li Religion.)

il. PEditeur,-

fairequelqtws demnarches. Espérons que
doréna'vant crdra plusi mn feg
ter iuvertemientet lraLnchemen'pn
g ialemnat artagé par hiacun de4ses

ra s niišcettenoia dR
Sporteur -comme dans Ioute autr.e qui ·.
trait à la Justice¢Panssociaion du Barreaui
n devrait-elle "pas se prononcer,'ou au
moin indiquer, la meilleure namère dont-
telle et telle c'harge.devrait tre remplie
ou plutôt, l'idministration ic devrait-elle

'tas ê rreet hieureuse-de pouvoir de-
miant"r~elle conséil et 'appuie d'un corps
ausai éclairé et aussi,compétente. Ce
serat suivatit motun moyen pour elle d'é-
viter1 Gei des reproches et.de fausseb me-
:ires.

On trouvera peutêtre ies prétentions
ekagérées' mais raisonnons un peu. Lors-
qu'il s'agitdebâtir le moindre édifice public
que fait-on 1 Ne va-t-on pas tout naturel-
leinent consulter les hommes de l'art, des
aicîtitectes, liour lvoir' leur plantis et leur.
avis. -- lh ! lorsqutil s'git de l'administra-
tion le la Justice, cet édifice qui doit
protéger lotit un pays entier, tenons-
nous la niénle.. conduite ? Va-t-oi trou-

*ver les hommes de lIart, le seuls archi-
lectos capables de batir ce vaste édi-
fice national ? Non etje ne iains pas de le
dire. L<ot de là, otdirait que l'on) cher-
cie -u contraire à évite leurs avis.' Il est
de fait que la plupart des Billi de Judica-
turc, ne sont connus desavcdats et' des
juges qu'à la dernière heure et' qu'ils .seint
souvent les derères peronnes à pouvoir
se les procurer, en .- phyant bien etitendu,

La plupartignorelnt.ce q'tiils contiennent
de lbon ot de mauvais que lorsque le tenps
est arrivé delesW mettre en fdrce. Alors
chacun de fairc des rnarqlues"et de enet
aux.défcctuiosité', mais letemps est:passé.
ot ne petit plus y porter remèdes, et fait
te d'avoir consulter les seuls architectes
ceomtpetents, Pédifice s'écroule et tombe er
ruines. Quand.je parle d'aîlmiuiistratior
de la justice, j'entends parler aussi de ceux
que Pont choiset chargés de mettre la lo
en exécution, j'entends dire que dans ce
chiiles hommtes de l'art, doivent étre
conîstultés. Car autrement à quoi servirai:
la meilleure loi du ronde, si le Juge ti
peut la faire mettre à exécution. Eh l! qu
mieux que le Barreau connaitra si tel et

.tel homme, in de ses.nenmbres, aura toi-t
tes les qualités îîêcessaires, pour >inter-
piéter la fatire obscrver d'une maiéré équi-
taible et pour lui et" pour les justiciables.'
En voila assez pour faire connaitre fran-
cheient mes idées. Dieu, me garde d<
vouloir donner ici a. un 'crps plus d<
pouvoir qu'il n'en devrait avoir, mais j
soutiens que le publie à droit d'attendre de
l'association du Barreau et de l'adniiiistra.
tion, les plus grandes précautions lorsqu'il
s'agit d'unt objet aussi vital que celui di
l'administtatiotn de la Justice, dans l"ellica
cité de la loi comnic dans la capacité des
personnes chargés dela mettre à exécu-
tion. Un bot conseil ie fait jamais tort
Puissent mes faibles idées être pour la sui-
te de quelqu'utilité pouir mes coneitoyens e
Mua PATR1E.

LA NOUVELLE

loi de Ntavigation Anglaise.

C'est le 1er janvier IS50 qu'à été mis
ci vigeur la nouvelle loi de navigation
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u 24 décembre dernier. La nomination le IM. Burroughs et adoptée par le parlement de in Grande-
laintenant s'éiòve la question suivante : Fiset, comme nouveaux Prolthonotaires, a Bretagne. Nous voulions d'abord tne Lon-
L'acte . 9 Vie. ch. 29, n'avant pas été reçu, vois les avez, l'approbation de touts ner qu'une annalyse des diverses disposi-

continué, est expiré le 29 mai dernier, aux les rangs de la société, et notre laborieux tions de cet acte ; mais il est d'une si liait-
termes du statut qui le continuait ; bien ministère, a été en cette nomination beau- te importance pour le counuere, que ous
plus, il est spécialement rappelé par le sta- coup plus heureux qu'en celle le certain croyons devoir en publier une traduction
tut 12 Vic. ch. 38. Dans ce cas, les ju. Juge qui, s'ils avaient eu a passer par le complète, faite avec la plus scrupuleuse
geiments rendus par la cotr du fBanc de la scrutin des membres du Barreau (dont l't- exactitude,
Reine dans les sessions de juillet et d'oc- pinion eu pareille matière devrait être, je
tobre sont-ils ou non valides. crois pour quelque chose) auraient été ACTE qui rérorite les lois en vigeur pouir

Ptur l'affirmative, l'un prétend que l'acte bien loin d'y rencontrer là aussi lassenti- la protection des navires anglais et de la

rappelant nayatteu force et effet qu'à ment général, Cette différece de popu- navigation (26 juin 1849.)

cotpter d 24 décembre, les actes rappe- larité dans ces nominations, n'auraient pro-
lés par ced tatét, n'ont été rappelés qu'à bablement pas cu lieu, si dans cette occa-

cotpterde cetteate ;et qu'aini, lesqj- sion notre Barreau de .Québec, eut pu L,-Attendi qu'il est opportun de ré-

gements rendus dan- les sessions de i manifoster son opinion d'une manière quel- former les lois actuellement en vigueur

juillet et octobre, ainsi que loutes les pro- conque ou être consulté ; mais laissons les pour l'encouragemedt des navires anglais et

céduires faites pendanut ces sessions sont reprocheà diu passé et làchons 'éviter ceux de la navigation, il est arrêté, par a très

valides. à venir. Je. vois far voire intéressante Excellente Majesté ha reine, par et avec
feuille, que le mîinistère se propose d'ajou- l'avis et le consentement des lords piri-

Pour la négative, on soutient :l'acte ter à la 'charge des Prothonotaires, celle tueîet temporels; et des communes as-
9 Vie. ch. 29 était limité dans sa durée d'un Raliporteur uen Loi, et que cette'aîné- semblees en cc piésent Parlement, et par
ait 29 de mai dernier ; ce jour est arrivé ô oratien Jepîus si hongtemps désirée va letur autoritô : quà dater dii premier jour
sans que. la législature l'ait continuée. Il probablement être accordée. Il me set- de janvier 1850, les actes et partie d'actes
a <oue cessé d'être loi le 28 de mai dernier hie, M. l'Editeur, que l'association du qui suivent seront nbrugés, à savoir: Un
jour. de la session alorsprochaine. D'où il Barreau île Québec, pour no pas rester acte passé dans ia session du Parlement
suit que le statut 12 Vie. ch. 38, n'a pu comme à l'ordinaire muette et apathique, tenue dans les huitième et neuvième an-
rappeler tun acte qui n'existait pas le jouir devrait prendre de suite les démarches nées du règne ie sa présente Majesté,
où ce statut est lui même devenu loi; et pour faire sentir l'importance et la nécessi- inttiul; : " Acie pour encourager les na-
encore bien moins le rappel absolu qu'il t absolue d'une telle mesutre et engager " vires anghlis et:la navigation," et autant
fait de cet acte peut-il avoir l'effet d'en î'adminînistraion à ne point balancer un ins- d'un n'cte passé dans la lite sessipln du
prolonger l'existence au delà do l'époque tant, si toute fois elle était encore danss iun Parlement, intituil '" Acte pour Penregis-
qui lui a été fixée par une loi antérieure. état d'indécision. Je suis faché de lire "'trement des naviresanglais," eut ce qui

Cette question qui intéresse les plaidurd ici que notru association du Barreau, me limite les privilhges des navires enregistrés
ami pls haut dégré, a sons doute .donné parait endormi d'un sommeil qui ressemble à Malte, Glbriltar etl'Heligolaindi et partie
naissance aux rumeurs que nous avons beaucoup à celui de la mort. Voilà déjà de cet' abte; qui ponrvoit à ce qu'aitcun
signalées plushaut.-:- -. , > plusieurs faite qui auraient du attirer son navire, ou bàtimenti ne, soit . enregistré,

attention et tout passe inapperçu. Cepen- excepté ceux-qui sont entièrement, cons-
dant, ciîque.fois qu'il s'agit de pourvoir truits dans quelque lartio des possessions

Invitations,-Des placards affichés àla meilleure admnistration de la ustice, anglaisca, et tout ce uclii a trait à la perte
dansIles différentes.rties du faubourg St. dànt cette association doit jouer in des de la nationalité des navires réparés en
Roch, mvite'nt le peuple à aller entendra premiers réles,. il utio semble,, qu'elle de. 'pays étrangers, et tout ce qui olipèche les
expliquer la parolede Dieu,' et développer vrait faire coniqitre à ce sujet ses opinions navires anglais îqui ont été capturés par ou
les doctrines de la "Religion, en Te's infor- et ses vues, tant au public qu'à ceux qui vendus à de' étrangers, d'avoir lo droit

-mant que ces lumieres leur seront données avec la meilleure volonté dut ronde, se d'être enregistrréide nouveau comme on-
en français etgrali,.. Cet appel ne peut trompent quelquefois, faite de renseigne- g'ais, dans le cas"où ils redeiennent pro-
être queul'ovre de qelquses sectes -fana- monts suflsantts et cela 'at détriment de priété de sujets anglais ; et partie d'un
tiques., Nou ne pou ns comprendre leur popularité et au désavantage quelque autre ato passé dans la dilo session du

que des hîtmnes sensés; ot possédant la fois de toute une population. Mais loin Parlement,' itiiit:'l Acte pour régler le
-moindre expérience du. passé, ait pticon- de cela, ce corps a été juqu'a ce jour.com- ' commerce des pos4é'ssionis anglaises hors
cev.oir une semblable idée,. et venir ainni' imefrappé de mutisme et de léthargie,. pré- " du royaume," en'.o qui pouirvoit à ce
jeter audacieusement l'injure à la rire.ide.s iséient lorsqu'il devait élever la voix ouqu'aucune marchatdise ie soit par mer

annaucunitets. autre- que IR laYatia ,
ùV-;_ý, ... ý_.1>"'ýoyaumae.Jnî;. ~ d Oi-ul 'n ese !ý.pssésslOiuI

excepté as n di dffére, , ers a
lés porfranc ct patie <tditc

tii déteriiiné'hao itte dei 'rP. i
:idés nIIx îavire- étranger ar. la loi. e
navigatioi, en ce qui concernl ide
tations dans ,les posessiouls angIa,
Asie, ei Afrique et enm iqu
partie de. ce même' acte, qui prescritqu'aucun batiment ou batenu lie sera
mus à être bâtimeit ou bateau anglais fur
les mers iiteriètres ou lacs d'Ainéaiqnt
excepté ceux qui ai otît té conl
ldaus quelque lieu es possessions a i
et n'auront passubi en pays étranger, de
réparations ;s'lèvantau-delà de
et mentionné dansle dit acte ; iiet
l'un autre acte passé dans la dite i
lu Parlcînet, intitulé• " Acte
i règlement généra 'des Doun1e,"»îI

prohibe l,importâoni d'huile et de geaIs'e'
de baleine, d'huile do :spermIiacttde
peau., de fanons,' de nageoire n
de poissons u d'animaux< vivant liail.
met, autrement que par naviresqi a
été 'éxpédiés d eli ullelque port étranger
ayant. a bord, regulièrement, ces lile,
grnisse de baleie et ces attires lipelîs
et parti du' litii cte qui'prolibe iimpterto
tion du thé, a moinst qu'il ti vien du
cap de Bonne-Esprance ou Je li-nx pla.
cés ' l'est dît dit cap, jusqu'au détroit de
Mlag ln ; et partie d'un acte pasé dans
la session . du .parlement, tenue dans Iei
septième et hitimiénte années du règne de
ma présente Ainjesté, intitulé :" Acte

pour rèformer:et consolider les lois rela-
tives aulx marins du commerce, et à

ci l'obligation de.tenir un registre des ma.l rins," qui pourvoit à ce quele capitaine
ou armateur de tout navire appartenîant i
quelque sujet de Sa Majest, et du tonnt-
ge le SO tonnauix et au-dessus (les yarlus
île plaisanice exceptés), aura ' bord,à

iloqie oi il sortira de quelque port du
Royaume-Uni, ou naviguant sur les mers,
un apprenti ou plus, dans une certaine
proportion, suivant le nombre de tionneaux
dejatuge île son navire, et que si ce cali.
le ou armateur néglige d'avoir i lisid

de son navire le nonibre d'apprenis ipre,.
crt. îlecette ni re, aisi que leurn.Cni
gagetients respectifs enîregistrés, dspigna-
tion et lerits.ntegtts, it sera com-
né et.paiera la iiîme d.£ý10 pourcliaque
a pprentii, engagemen, désignation ouper.
mis ainsi .ntiaiits ; et ausi un seé
passé dans lii e'e-septième année du
règne de George Ill, iîîtitulé:"Actespour
" régler le coummeice a faire dansles pos-

ressions anglaises dans lInde, par les
inavires des nations cii paix et tmitié

" avec Sa Miijestù; " et parti d'lui acte
passé drus la session Iu Parlement, tere
dans la quatrième année du règne du roi
George IV, intitulé : " Acte poir conuoli-
' der et réformter les différentes lois al-
" tuelemeit ci vigueur, concernant le

commerce <'importation et d'expota-
" ion, pour les lieux situs ilajis les limhi-
tes de la charte de la compagnie de

ci Indîles-Orientales, et pour adoputer d'au-
" tres me'îres en ce qui concerne ledit
" commerce, et pour réformer un acte de
" la présîentte 'ssini, du Parlement, pour
" l'enrgistrement îles navires, autant que
" cela concerne les navires eiregistres't'
tami l'Inle, en ce qui établi que les mins
asiatiques, la.ctars ou natifs de ltot terri-
tuile, contrée, île ou place ils1us les limites
de la charte de la cuitmpaglie des Iade-
Orientales, ne seront, en aucun temps,
jugés capables il'ètre, ou pris pjourt lte
des marins anglais dans le but oit (a pcene.
de quelque acte ou îles actes <lu Pl eilmitei1
relatifs àla navigaion de navires atngîti:
par sujets de Sa Mijest ; i aui le
actes et parties l'actes lui s'enl; pari
d'un acte p assé dans la quatrième atntuedi
règne de ceorge IV, intitulé " 1,Act,
" ponuur autriser s' \ajesté, dans celia
Il lies circoitstaices, à régler les d'oit, ei
" drawback sur narchtandises imite

ou exportées sur navires étralgers, et
« exempter cei tains navires étrangers d

pilotage," poir ce qi concerne ler
gleientt les droits et drawback i deplisi
acte passé dans la cinquième ciiée
règne du roi George IV, imtitulé .At
" potur indemiser toutes les personnesin
" téressées à coneciller, publier su g
" d'après un ordre du conseil, pour régle

"i les droits de tonnage de certains naire
" étrager, et pouatr réformer un acte
ccla dernière session du Parlement, OUI
"g risant Sa Majesté, d'apre scertie
l ercolnstances, à régler lesdroit,
ci dIrawba-.ick sur marchindises importe
ci oui exportées par navires étrangers i
aussi partie d'unil acte passé dans la ;, ,e:5
du Parlement tenue dans les huitièine e
neuvième années du règne de i M11s.1 t
Majesté, inîtitulé : "i Acte paur dléetOuiu
" les droits le dotnné," en ce qi
Sa Majesté, en conseil, danscertains C

à ordonner que des iroits dditifi-
seront levés sur dèasarticles de tredtietio
produit ou maiifacture de pays étrange
ou -sur îles marchndtîhises importées pars

,vires de.pays étiangers, ou pour jrdr

'imporation d'articlesmanufactu r
duits île pays étrangers : et i l
d'un acte possé dais a sesstilet lsment, tenue dans les ixièn et si
années du règne desa prése a
intitulé :" iUn.acte pottr réformer
sur pimportation des céréales," iei)ce

donneouvoir à Sa Majestés dans cet,
cs circonstces, île ierl

p
ti
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ics des blés, rains, farines desF
certaInes puissances trai

dit5 actedetdparties. dactes

tationlés snt, .ewicoins.qttenl
acte o q - u enpalitéouiconf cept autan

ae r ns'dt acte ou
Ce I lqe Cte ou d'a-t(

cepléautant,quel['alie rapport(
pénalité OU confiscation qui aura
Courue d'après ledit iecre ou le,
ou quelques-uns d'eux abrogés p
sectes, ou se rapporte à quelque

aura été.connis contrairerinent
- ý. i]nïtie d'eux.

possessions
ngétes et

ci-dessus
ce, abrogés
it que tes
è Ôeux abro-ý

a'lctes, ou
os, et ,C;
cdà quelqueC

dits 'actes,
ar les pré-

délit qui
audit acte

ou actes ou ... t.(L'eux-
CABOTAGE.

H.-Et il est décrété que ni marchan-
dises ni passagers ne:seronttransportés par
cabotage d'lin lieut A un autre lieu du Roy-
aumue.Uni ou du.Royaume-Uni à l'île de
M\an, ou de l'ile de Man:au Royaume-Uni,
exCoepié par navires anglais.

coMMERsnltCE AvEc LES ILES DE LA

. t MASHE. .....

IIL.-Et il est'décrété que ni iarchan-
dises ni passagers ie,seront importés dcans
le Royaume-Uni ie l'une de îles deGuer.
nesey, Jersey, Kuiigny ou Sark ; que i
ireiiatidisils ii pa'.agers aunernc-
ru dsaeero,0nt CX

poté )o oluue-u i ur I lîe de ccý
dites île qe ni m iarchni:es'ni pass-

gers nt seroit t-ansporti- de quelqt'une
des îles dc Gueruesoy, Jersey, Aurigny ou
lan à Une autre de ces dites îles, ni d'lun
pointde i"ne de ces dites îles.à un autre

dom lt e île, excepte par uavires
anglais.

CABoTAGE DANS LES PossEsSoNs

VI.-Et il est décrété que ni iarclian-
dises ni passagers ie seront trIansportés
Iut point le quelque posseession anglaise

qtue ce soit, en Asie, en Afrique, iu i
AIuériqtue, à un autre point le cette méètue
possession, excepté par navires anglais,

LES cOLONIES PEUVENT RÉGLER LrttR

cABOTAGE, ETC.
Vr.--..Et il est déc-rété que si la tégîn-

titre Ou it ltoirit législative compétente
'iie dle ces pissessionts algnic ire'n-
te une adresse à S:î Majesto, priant sa Mil-
jesué l'aitoriser OupermIietire le Iransît
dle Olarhaiees oiui epassgers d'un pointt
' tutu attire point de cette pu'sestin dai
dautres iavires que des navires aiglai, oui
siles législatures dc deux iu de plusieurs

des possessiois qui, aux fins le cet acte,
auront étò déclarées par Sa a jestè'ent
conseil être possessiouns vismIe, presettent
des adressesu 'tîue adresse collective à Sa
Majesté, priant Sa Majesté de mettre le
conmmterce entre elle sur la base titi eabo-
tage, oui de règlemenier autrement en ce
:!iii oncerne les navires dans lesquels ce
citnerce <toit étre fait, il sera tégal pour
Sa \Lajestè, par un ortre éibér en cuti.
seil, d'autoriser le transport des marcliai-
dises et des passagers, ou de réglci do cet-
te manière t- commerce entre ces po-es-
. ois viisi nes, uivant tes circonstances,
lais les termes, et so s ic cinditioins,
diis ltus les ca., qui seibleroltl couiveita-
bles à Sa Majesté.

(Lafin à Mercredi.)

BAZAR
de la Societé Charitable 'des Dames

Catholiques de Québec.L E public est respectueusement informé, qu'il
se tiendra iun BAZAR dte cette Société, le

ClNQUEtECt jour de FEVRIER, 1850. Le
prouitd<ece Bazar sera emtloyté pour venir cln
aie aux Orphelins, et à l'é oe des Filles socs ta
direction( les Su-rs de la Char it.

tes personnes qui désirent y contribuer sont
priées d'envoyer leurs cffets aux Daies ci-des-
sous mentionnées.

Nesdames FAN VELSON,
"MStASSUe,

'PAtNCHAUD,
ROY,

i WOULSEY.
Mesdame.s lcCord, Duvat, Leièvre et Ui.

Tessier, tiendront ta talt e îe rafraichissements.
Par ordre,

JOSEPIIT. MASSUE,
Secrétaire.

Québec, 7 DNcenbre, tSf9.

DtsTRteT n dN Session dela Coeur
QUaEc. Udu Banc de la Reine,

tenant jutrisdittion.criminelle pour le dis-
trict le Quiébec, sera tenue en la Cotir d(e

tatice, on la cité de Québec, LUNDI le
VINGT-UNIEME jour de JANVIER
coutraIt, à NEUF: heures tdu matin ; je
donne Cin conscéqtince avis par ce présLent
a tots ceux qui auront à poursuivre aucun
des prisonniers détetiii en la prison com-
mune de ce district, qu'ils aient a y être
présents pour les poursuivres cindroit, et
je donneaussi avis ù tous Juges dle Paix,
Coronaires, Connétables , et O (ciers de
PaiN, du et pour le district susdit, qu'ils s'y
treOlvent alors cn propre personne, avec
eurs records, indicteients et autres docu-
enGnis pour ' agir et fairè à cet àgard ce

qui appartiendra àleurs diférents grades.

W. S. SEWELL, Shterif.
-'Bureau du-Shérif,'-. -

Qu6,bec,janvier185lp.

SEPia lthPETITCLEitC, Notoire. rite St.
't-tN .1, Hapite-Vjille.

Qiiee, 6 tait 1818.

-du électeurs de' l Cité et de, la Banlieue

iMESSIEURS,

Î, 'AI accepté la situauionde commispaire
en chef des Travâux PÙb-1ics, ayec un

ag d s le conuel.do . r là mond a'a:r solu.Jtà'dis m e sounettre

de nouivetunu creuset éectora,-à votre
approbation, 'ou réptrobation. Si ces char-
ges honorables qui m'étaient offertes,'
m'eussent disqualifié de la représentation
populaire, je les aurais iefusé mais corn-
me elles me f6turnissernt les moyens de ser-
yir plus eflicacement mon pays, et de vous
rtre plus utile, j'ai crt que je,.ne pouvais
les'refuser sans fuire une ,injustice, et ·à.
vous-meêies,'et'à tout le district de Qué-
bec.

àDjàtroiois voius.m't!ve-i élu unaainle+
ment pour vous représentoren parlement.
Depuii plus dc ,six ans.Je me. suis' dév'oué

Sla e intérê,'et de ceux c(e
out le pays. Si votre coufiance, dont vous

ma aez u-deu ht honoré, est éteinte, ou
alliblic parce ît<eJ'a nccept un emploi
publi, dtes-le librement : rejetez-moi, et.
choiiz unî autre lpresentant. Alois je
reuti cit l.m a .vie tprivée qui 't a rit -de
charme/spiuur.ni, C que je n'ai quittée'
que pour onilsacrer mes faibles services à
tua patrie, et à vous en particubier. Si,' au
contraire vos lsentiaients de confiance eh
moi soit dem.euré'ês tels qu'ils-taient, don-
iez-en ,preuve en m'accordant vos suf-
rages à Pléection prochaine. Par la vous
démotrerez " lque ceux-là seutls doivent

con-duire le char( de l'tat, qui ontla con-
liaice du peuple. Que c'est au peuple,

u à la majorité du peuple à gouverner par
'in termiiédiaire de ses mandataires. Que

le rge de igar e, du patronage,
ldu iuvontiisme est fini et proscrit pour

Il toujours du Canada.'' En un mot que
vous voiilez consrververtans toute sa plni-
t tude le gouvernement respotnsable que vous
avez entquis par une lutte longue et péni-
ble.

Pour capterl a vfiteir, et obtenir tes suf-
frages des électeurs la veille d'uni élection,
des caidi-dtaî fomt quelquefois de grand'es

promesses, récitent un long credo politique i
les promes.ses s'évanouissent souvent avec
le dernier hurrah de l'élection, et ce credo..
souv'ent ils n'y croient pas ! Mon credo po-
litiue Vous est connu, ct vous pouvez le
connîînitre par ia conduite politique pas-
sée.-Cette conduite vous est-elle une gi-
ranîtiei susante pour l'avenir ? C'est à
vouis à en juiger, je i'en i aipus de meilleur
à vous offrir. Si vous mie confiez de iou-
vetu cuVotre manidnt, je travaillerai pour
vous, et dans lPAsseItbléc Législative
cosmme ci-dtevant et dans le conseil exécu-
tif Comme ctnseiller exécutit, mon devoir
sera de efaire cutiiilre vos besoins, vos
désirs, et te fiaire valoir vos intérèts de
tuus geies, et ceux de toute la province.

Je laisse avec confiance le soin de mon
élection a votre patriotismle bien connu. Si
j'obtiens vos sufrages, je m'eforcerai de
rendre et faire rendre justice à tous mes
constituants, à tous ties concitoyens, de
quelque langue, origine, ou religion qu'ils
soient ;ima devise sera pour l'avenir, coin-
ie par le passò,-Droits égaux.-Justice
égale

J'ai 'honneur d'être,
MNhessieuirs,

Votre très devoié serviteur,
J. CHABOT.

QuiL-bec, 2Sdlécembîre 18.-9.

.Maintenant ent dlébirqtenîest, et a vendre
Iar le soussigné.

mE UIL E E1)t LIN. double bouillie,
IL. BltlQUES A FE.U lmarqtué curr."

GENEVIEVRE ie " 1ieeKuyperr
CitAIBON de Sinth, dotuble cribt.

C. P. LEVEY et Cie.
Québec,, 2juillet 19.i9.

DÉPARTEMENT DES TERRES DE
LA COURONNE.

N conséqunce dte la translation tu ié
ggeitGouvernement à Toronto, avis

public est parle préent dontié quIle tottes
comnitientions destinies à ce dépnrto-
nent de la part de pearsonnet réstidentcs
dans le -la dt.,anada, devrontr i-ars
être udre.ssees au

Commtîissaire tcds Terres de la Cuttronîne,
Loronto.

Lcs commtications des personnes rsi-
tdeinteslans le Ras-Cannda, devront étie
adressées à

'L'Assistanit-mminîî,ssairer des terres d Iq
Couronne, Montrnl.

P nîovembttre, 1849,

BUREAU U ATT CANAÔA °iS COIV
ÔE L'AMI DE LA REttOONET DE LA PATRIE UTAATACEE A ETABUSSE

StaEtats-Unis LniérigIe

l'Angleerre, l'Ecoàse, la Frane et:le.Etats-Unigs d'Amérique5

11551014
MEXst''

P RENDS la liberté d'inforiierIMM. leMa chands et autres habitants du Canada, que, vù l'ère nouvelquiouvre'pourIl Conm
merce de cette colonie, par lajibre navigation dii St. Laueit, aux batiments'de tous le pays étrangers, il vient.dce prendre des

arrangementî avec des Correspondants spéciauix, à i'ti angeri qui liui permettront de se charger.des Comnandesdès Commerçants,
Marchands ou autres penronuesde ce pays,pour l'achat Je iites Marchandises Journaux, modes, Objets d'Art et:de Luxe,-
Métisles, Instrumeats de musique, Vins et autres.Objets, & .qilvoudront etiér des Marchés 'ANGEETERR E, de la
FRANCE ou des autte. payide l'EUROPE.

Le Soussignïé ose espérer que le choix qù'il a fait de tes Corresponîdarts lui-mêritera une part de ln confiance publique. Il
ime aussi à faire remarquerque ses Corespondants s'engagent à faire joiiir, aux personnes. qui s'adresseront à notre Maison de
Con mission, de tous lés avantages possibles iant S'us le rappoî des prix que ie la qtnlitê deS objets.

Il recevra égáàle iet outes les consignations extérieures pour e C anaa
EcEire franco, à. S ÑISLAS DRAPEAU Preipriétaie ede

'./1mz de l. Rligion étde la Patrie,
et AGENT G NR R in CANADA.

ANNONCES PAUSIENNES.
di o CRTES OdLORIES, CARTONNR et RELIEES POUR 20 FRANCS.

TNITERSEL, 1ISTORI QUEI Geoaahie, par
Autorisé, le 1er Juin IS, Donnant les divisions et modifications territoria ls.de toutes les naltioiÇ Autorigé. le 1er. Juin, 1849,

par l'Université de France. "euila n e ro a e . par PUniversité de France,

.Arrêté du igraul-matree dLr' Université de Frante qui pirouve et autorise l'Atlas Uiversel de Houzé :-Le mitistre dn départe-
ment de linstruction publique et des culttes, granad-maitre de l'Université. Vu la décla n dti utit cotiseil tde Ui versité ei daie
de ce joui, Ouï le rapport sur un ouvrage ititulé .: tlas Unsversel, JHistorque et (ographique, .par Houz , arrête :Le lit
ouvrage est admis pom t're placé dans les bibliotheques des lycèes et tics collèges. Fnit à Paris, le 1er juin, S-1,.

Le miniitre de linstruction publique, FAL LOUX.
Le secrétaire dlu conseil, GUINAULT. Lechancelierde 'Universt, TIIÈNARU.

ouir ampliatioti:-Le clif dusecrétariat, COLLIN.

Détail des 101 cartes composant l'ATLAS UNIVERSELLE, le seul avec /cltuel nt iuisse apprendre Ndstoir et la gùographir,

le. Hiotoire-Siinte--14. cartes.
le earte: le Paradis terrestre; 2e la Terre pur-

ladée aux filsde No- ; 3e la Terre de ChaanaanIu
temps d'Abraham ; 4e le Départ pour le voyage
des Israéites-;Se la Terre-Sainte en 12 tribus;
6, sous Soloion ; 7e empire de labylonue à la in
de eu captieité - Se moyaune Ilstrael et de Juda;
9e royaune d'Hérode ; 10e ltestint sous Cois-
iaîtliu; îIlec Syrie et ilalebtiiue, temps de
toi-t ; 12e <tu tempts (le ta première croisadte , 3e
de la troisiètme croisade ; 14e de nos jours.

2e. Europe-SO cartes.

Ilistoire de Franice.-30 cartes.
tOcGase sitaJ.César; 1 OP(,aile soust'E-nu-

pire; les sve <e a l8e Feaice
sous Clovis (en510); t9e liartgée par soit fus
(en 520); 20e partagée apies Clotaire (565); 2e
sotsi Pepin (760); 22e Empire de Charlemagne
(765); 23e partage de cet Empilire (829); 24e
France avant IIiugiues-Catpet (980); 25e sous uli-
gues-Capet(990)-; 26e à la mait deI ltilippe(t108)
27e de Louis-le-Jeute (1180) ; 28e de Philipptlie-
Auguste (1221); 29e de saint Louis (1270); 30e de
Chtarles-le-Bel (1328) ; 31e saus Phiippe de Va-
lois (1349); 32e après le traité de Bretigny ; 33e
après Chiarles-te-age; 3e après Charles V; 35e
sacrès l'expultsion des anglais (45); 36e après
Louis XI; 37e après François ler;38e alprès Heni-

ri 1Il ; 39c après Louis XIII ; 40e après Louis
xiV (1715) ;.11e sucés Louis XV ;-3e Emptiire

Sap(1)); '13e ta Frace de oujirs ('S.19)

flistoire dl'Anîgleterre-10 cartes.

45e rande-aretagne, sous l'empire (le siecle
aprèsJ-.;6enItres l'invasion axonc(ne s)
-t7c %ous tPtepareliie (6eas); -48Pelors tle Ili iitvatsirîii
danoise (se s. ; lie sous Alfred-le-Grndit (9.);
5 e après i'iît'asion ntormanude (tte a.); souîs tes
Ianitagentrt; 52e pour la guerre des deux roses

(15e a.; 53e saus h<-s Tudor et les Stuart (à 1693)
5-le letoyaume-Uii, de nosjours (1844.).

Histoire de Gièce et dtalie.-16 cartes.

55e Grèce et Asie-Minemie dans l'antiquité;
56e Grèce e: Italie après la ro'tiodn tutu ti-Itome (Se
siècle avant J-C.); 57é Grece et .slt1ie- ire ait
(4e sièele) ; 58e Grèce et lialie ut temps d'Alex-
andtre (3esiecle) ; ite à ta p'risr dte Romite par Ais'
rtc (t180 ap. J.-C.); 60e Bas-Empire et royaule
des Ostrogoths ; iden et royaumte des Lonbards ;
62e tdem et royaumetu d'Italie (9es.); 63e sous i i
Btutgares et O î son :-te lors le la corte dt

1Normaids (12e s.); 65e a 'époaque ds c osades;
66e B3as-Enpireet Italie au 1e siècle: 67e aut t1e
siècle ; 68e E.mpire ottomoan et Italie; 69e idemi
au 18esiècle ; 70e Turquie, tilèce, lalie de nos!
jours (184i9.)

Histoire d'Esitaone et Portugal-S eurces,
71Ic it e Pttoetîrt«gl rocs ht s rt n ti.s ;

72e, avant les 1\ ichts (6e silJ-C);7:-. ,ms
les Visigahts ;7ie sois te Ikalifat te oiteit, ; 7e
iprè sa chulîte ; 76e, pendant le rovume de G rc-
tale (Oe au 15e sièule); 77e après l'exclusion des

?laures (t6e s); 78e spage et Poituigal e nes
jours. (i18i.)

Jisatoire d'Allemuagnet-. 12 erles,
79e Germanie avatit J.-C. ; S . a fii duf ie

siècle ; 81e. sles rois francts (ite ait Se siecle);
82e, aturès Charienague (73te 3 M3), 3e, Alte-
-magne sous ses succesecurs (à 01i), bou, sus la
piaiîon de Sar'e (à1021); 85e, sous la inisonu de
Franconie (à 1187); Sie. sotus la maison de Soa-
be (iqt1275) nT,-,sis ta maio n leHatbsurg,
etc. (il (1-127! 58e, sts la mnaiyan d'Atilricite
(à 1612) 89e, 'an n et la Po ne, en
178 ; ce, de sjonrs. (1849.)

listoirc des éts dîu Nord---' cartes.
91 e, Rusie, Suiède:, Norwège, Dantemitark au

5e siècle ; 92e, i la fin du 19 e sicle ; 83e, à la
fin du l'e siècle; 94e, dle nos jonis. (18.19.
3l' Les autre,- artica du Monde--6 cartes.

t95e, Asit, ami templs u'Alexandtre- ; Se, dle G-
giskan ; 97e, après sa uort jusip nos jours ;

98e-99e' Amérique ; 100e, Atriiniet; 10lle,0céa.-
maie.

L'ATLAS est iagnîififquement relié et orné des plus délhcieuses arabesques eiluintiiécs d'ir. Les cartes sont coloriées à la
umin iec un1< sotini tout particuilier. Chaque cafte ie revieit qud 20 centimes, p n le prix ditoloriag. C'r-t la tdern:Ê e li-
mue it boiti marché. Pour rLféreite, s'adresser à la MaIsoN de Co:ttssioN de' V.mi de la Religion rt /l Pai.- déc

IECANISME MIERIVEiLEUX. FABRIQUE d'HORLOGERIE. AU COMlMEMCE DU CANADA

BRlEVETi.:S îE n mEDA til
de S. A. R. %Ionseignetr Ie PInce dl e dei in.lix obteite Pl xponî le 'iidis-

joinvilie. triiA te Ittl..

No. 13, RUE d'ALGER ST.-11ONORM, PARIS,

liforment quite leur Etablisenient nftre unassortiment des plus coilplèt et dtes plus riches dte l'Europe. consitainîten llorlogerie, Bijouterie, Ptendule.
Pièces de musique, &c.,, Expositiin d'mne Pendule, avec huit oiseaux chantantc ei chSur. ntie liste des prix. avec miiodè >lec, scra expédiées sntus peul
aux diffrents agents d'Anmériques. S'adresser ilia AIos de CoMMIssioN de l'Ami de la Religion cl e l jtPitrie, seuct an pour le Canada.-3i dc.

jJ~ rf ifljjjJ~j~ Â CRiE . revîefl Mlîsîlele. 6 pae. lormt i-vt.imiméii sur beau papier.là TRI1BUNE SACREE. revie eiSiele.-1 la a :s.SeeilURE.A t: Rue .A'cure-,St...uî futusn, à. .'19, ti Peîns.
Contietttie s Discours. Sernont Malndments Domiicale, Sujets de circonstanuers, Nulorceauîx emplt s (poitis ditanalve), par les pripatx ttrédi
cateurs <te la France et te l'étranger. Cette revue contient la matière de 6 volumes in-Svo.. vérituhli tmamid t 'rédic'ateur et dtes amisde la litura
ture sacrée, et ne coûte que t15 francs, par an. On s'abonne ci Cantada, (chez le seul agint), à la . ie sos de Cu:nnsa de l'Zmi de la Rlcigion et
de la Patrie.-3 décembre, 19i9.

& AAN SDE LA CÉLÈBRE MANUFACTUREOAN U S Rue Rochechouart, 20, et rue Grande-Bateliétc, 2, à Pari-.

O1 trouve dans les tagasi ns de PLEYEL & Cie., un choix Considérable d(LPIANOS neufs dle tout geit'es, et ntmi iii meit 11 n nou
veau modèle de PIANOS DROIT, à cordes obliques, qui nei laisse cien à tisirer pour 'ca et in force ditson, l troiptitudie ii
clavier et l'élégance dle la forne. La minct PLEYEL avant à cœilîr d'entretenir les nombreux ouvriers tuelle a coiiervés dains
ses ateliers, est dIcidée i tlire de grands sacrifices siur les prix, vtt la irise giéirale mtîîîcnéire. EXPORTATION.-Pianos
spécialement fabriqués pour résister nuxi infiltetes i to shni riiqtus des pays d'ute r. On expédie att Catuda directement u
par etrcntrmise de]ta M.sO I D Commissio(s de tP1mi de la Religion et de la Patrie.-3 dcembre, 181.9.

2!;'è HISTOIRE UNIVERSELLE de l'EGLISE CATHOLIQUE, 2
5 fr. chau, Par M. Pabbé ROtRHIB'ACFIEP, .fr. caque

2de. Édition. Doctcur ct i 'loélogie dle PVUniversité de Louvnii, Piofesucir ci, Siiaire dle ne ry. de. dition.

N annonce une seconde édition de cet Oiîvrage. Le sucès dtic ita première, tirëe d'abord A 1.350D., ptits à2.70 exemplares, t comiplètemet épuisée
avant td'ître achevée, rend tut éloge superiti. L'auteur revoit avec soin l'dition nouvelle, et il invite ses tem-hi s à tilui tratlnrmelre leirs observa.

tions enles aîressant par écrit aux Ediîteurs. Il se propose de combattre d'tite manière plus directe <'s erneurs modernes cor.iamnées récemment par le
Concil provincial te Paris. L'ouvragt formera 29 volumes in-S. Le taine premier parattradans le corulmim de janvier prochaiii ; les uivants régulière-
ment die mois en mois. Le prix de chaque volume est dle5 fr. chezGaume frères, à lParis. loir référence, s'adresserù à1la Maison( le Comminisionde l'A m,
de la Religiou et dela Patrie.-'40ov. 1849.

RUE DE PROVENC E,
Xo. 5, à Pearis,

PlUMjIES DON lS PO UR RIEiN! ! PAR AISSANT chaque MOIS'
- - ~ ~ .Abonemtienst: 5franu.s.

LE FOYR DOMESTIQÈU, 5r.
JOURNAL COMIPLFT DE L I'A FAILLE.

POU1R LFS PÈRRS, revue politique et commerciale, &C. POUR'LES FILS, antialyse ces couis de Surbonne, e ices
POUR LES MÈRES, économie domestique, hygiène, religion, aria, inventions iotuvelles, éqlitation,5 ciasse et p-che, &c.

miodes, littérature,nouvelles, etc. POUR LES ENFANTS, recueil de contes moraux,historiette.
POUR LES DEMOISELLES, dessins dle broderies, gravures variétés instructives et amnuînsantes.

te modes, patrons oiuittveaux, travaux d'aiguille, musique, POUR LE SALON, nouvelles laisier.es, poésie, chronique
anlecdoies. des th-éatres, &c.

U^PDana chaque numéro, Ics articles spéciaux sur l'agriculture et l'horticulture, avec idicntionl tes imeilleurs procédés. Par îune

heureuse combinaison, tout abonné reçoit immédiatement,1 pom1 rien, une GRANDE et NAGNJFIQiE GR(AVUR]E dl prix le
15 fr. ou à soin choix, 10 morceaux ic Musique nouvelles dsauteursc le'u ein Civ te.-On'iabonn en Canad-, à la M ss
de Coem-mssto: do p.!hmi de la Relig-ion et de la Patnr.

.
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at de Refien etde lathrie
E

L'AMI DE fAA RELIGINDELAPATRIE.
A -RANDISSEMENT ! , "'

E N oùM mi de la.Religion et de'.Ptie va recevoir iîneîmpuilstion nouvell', rétu A'ne n cun
effort pour lui ulonnertne !luslarg lace et un rle plus important dansla voie oùi il et nnaitenu 'depuis son origine,
nous itr'n quelque, mit< a ce sujet.

lMalgié 'accuel favorable qu'a obtenu notre Jornnal, dans ces deux années, no.usnous trouvons dans Pimpossibilité
de.enmn.r plis longletmps la ilblicaion île notre feuille aux condlitions pré,enies.

Slater du IS Février pîtu lain, l1'.mi de la Rel'gion et de le Patrie, enîrant lana vn 3e année, er ptiblié tots uh frrat
coni.lémblemuentl grnni ; parnîtra iamme nctuellenent les LUNDIS, M ERCREDIS et VENDREDIS matin, ë't coûtera
QUATRE.'PIASTRES pur année, outre les frais Le poste, pnabYlle par seiriestrè et' d'avanîe.'

O itrecette anélioration dans le forimat de notre journal, nous publieruns un Peuilh ton Littéraire -ous forme le Panphlet,
inéré îIan. le jiduriial même, avec la pagination continue, pour l'avantage de ceux qui débireroit détacher cette partie littéraire
pour fomer un voume.

;e oeuttetn u.ternire qern intitilé: LECTURES AU SAY.ON i il "era compo de 4 pt e, dauble colonne, à chaque
nuimero, formant à la finle l'année uin suiperbe volirie 'île 624,page. ou 1.24S enlnne le lecture's. '

Les mnatières qui mipueront les Lectures nu -Salon, seront choisies chez les meileurs ecrains.On pourra juger du choix et
ae la varieté iles aintières en lisant'le programme ci-desîus.

Une nouvelle déclaration de principes ne sera point nécessaire. Ntre profession de foi et écrrte leptis prèL de deux ainé'.
<urtnoutes les;pages de.notrejurnal; pas une ligne ne >'en écarte, pas une ne la cont.redit. Soldats de la cause caîhuolique et
sociale, tro' imot. fint.toute notre devise: le religion, l'ordre,Jla liberté ! Ces trois mots ré.sunent nus Voeux, nos coniectionis,
notre t Voilà noti e dra peut.

N.,tA!tci on-< toujoirs lo(le voir avec une jalouse inquiétile s'élever oin se conserver à côîé de noue, d'ailres journaux mrar-

chantýý'stîii la itmime banini're nous les appelons de tous nos voux, trouvant qu'on:n.est jamais mi trop fort, ni trop notibreux,
quaintu i' s'ag, -le faire la guerre àce que nouas appellerons le parti du mal. qui ne craint jamais, lui, il'asvir ltp d'oganes. .

'La iteratture uira une large part lans nos colonnes, enr les lettres, a dit le priîce le l'éloquence latine,
Lts letres sont à laii fiî linstructionit de la junîîîene, le charme de l'âge avancé, Pornementrde la prospêrhé, la ronsolation

Il de P' 1ill.rîtiue ; elles nousîamusent d;inn<la retraite, ne sont pontéplacèes dans la société ; elles veillent avec nou, elles nous
" ncco)mpagnent ldans nos voyages, elles nous suivent dans les canpngne."

C'est done. -us le titre modeste de : Lectures auSalon, que nous insererons les prn(luîctions ie l·esprit en tous genres
Religion, Économie Politique, Science, J4rts, Philoscphie. Éloquence, Littirature, Histoire, Voyagés, &4c. c. Riî. ien n'y bles-
sera la morale et les bonts prnicipes. Un journal français portait l'épigrnphe suivante que nous adoutniies:

" Comme les beaux anges de .Milton, quipuisaient la lumière dans des vases d'or,
les jeunes personnes viendront à notre Journal puiser ces enseignements et cette
éducation sérieuse qui font l'orgueil des mêles et l'honneur des familles."

Ce nl'est pas sans motiC que nous désirons répandre sur cette importante publication un intérêt aussi varié, et dont le prix de
nos dieux puîbblratilons nlie rîîlereltenît pas de nous suîpposer une pensée de péculation.

O ie s uraitaiI topiie d edrits t ittli pour répandre la u onnlecture auprès des claea laborieuses (les villes et des campagnes ;
pour atVerinir les idées rCqii uine ltt t'iîl à detruire aujmrd'hui en elles

Et nou101 le repètlus, ce n'et que par kebonnes publientions que Pon pourra réussir dans cette belle et noble lâche.
Ntius fîisîn appel à toutea les le s édlairées ; nous invitons surtout la jeunesse catholique à nous fiurnir sa collaboration.

Taute discussion nage sera reçue avec plair dans uns coloine.. '
Stanislas Drapeau, Propriétaire.

Québec, Oc.tobre, 1849 ..
(rNms preventiionles personnes qui désirent jouir des avantages dle la nouvelle piblication, dee "abonner avant le 18 février

prochion, 'r arés reite dte il sera impsibitlIele eprocurer aux% nouveaux aboinnes le Feuilleton Liti aire, le tirage étant limité.
N l, auorînI lins Ag'.ins à prendre des abo poemîte pour lit e de temps i'qu'il y a à parcourir d'ici au prochain Seîtemtre, à
raoi d'ntin h..lini parr mi. Les conditions actuelles d'aliunniemiienit expirunt nit 18 révnier, il nous est imposible de renouveler
eu .l'ce pter des abonneientes pour le mumtûtîe prix au-delà,de ce temps.

Y Ytfl~flfl 5 muni.
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St. François X'.ter, Lulique du
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Marie Nicolas Fouirnier. Le la Condatnine, L'Egliso Lelau 1
d Mmt dl .onitpellier. 4Lchienminvalide.
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Eut religieu:dit tuinde, Le Fauteuil de Molière à Pézina.
La logi ui ,et les laits sur les maximes gai-Rutulard Criaînwull.

lienics, Le fi-aileIigre.
Élouga de Charles Nodier. Le Prûtiilie de le ferté-sous-Jouarre.
De 'état et de l'avenir de la musique et de Li vocaion.

son influence sur les moeura diu peuple. hue lecture de Roien.
Un ainaitemr.

E PHILLe dernier du de Normandie.
D.: ltnpasibilite du hazard dans les choses La

de ce hnchde, A eélardm,
Rug.er Blicui, Toi qui passas 30 ansdianq l'exil, ne reviens
La reuple,lias dae ta patriee Joée .t

Efl~3P3LITQU~Stentd.-ETgos ULITIL'î'îvnilire d'Eric,
t ih arleuieittaLraadeta Gradrde L' ainte devant l'orage.

lItLE uerr de tilDeriechrétienne.
La JauneIrlande et la riragitatii Lae et- î e stonls duMissi.

irlandaise. Couer Diviqe.
Les Polî[nais dans la Révolutioncguropéam-Lege dhersonisortant.

ne, Uriechasse açsixnidu gres-maro.
SAntoine Ls Ai de Franîe.bUneleture ibl'utel de Raeso.illet

De. luipices, lelriiinagnuit Lurraine.
ConFeils d'un grand père pour réducation Prvimenuce.

da sa,; p'tiîs-fills, l'fattire dt 'Pierre de Lusignan dit le Vie-
Daà caiesà'Eiimureastrielisu

L'Eg.ie St. Vi nenu de Pou.L' Srtaba ater ieedePFeibourg.
Szènes tila vyages idans i'Aiaîériqu ].La criqe dit sir par une tempsòe.

geseArecherchueEypt.nfts.

Voyageaarcréologique à Niive,d a.

L'Eg-liseela umaleie

Leuicide.
£TfflS U OYEN'.E. Environs de Jérusem.

Ec r ion en Bourgone. Gteauil des Rois.
EtudP psuhbdaEgyptefancienne.rt-TerresouTs-rJu

St. Pttrice et l'Irlande.
L'are en-ciel.

ETUDES HIZTORIQUES.
ies Steppes île lîonlgriet,
Emudes physiologiques sur la France,
Esquîisses deramatiques sur la révolution

fraitça e

Du clergé enpagnol,
Les livres etles libraires avant 'invention

île l'irimeirirorie.
Les Suivres pliiosiophiques du cardinal de

Retz,
Journées des 2et 3 Sept. 1792,
Ln Russie et la Servie,
Hi,tîorient nuilernes de la Franice,
Un épisole des massacres de Sept. 1792,
La Russie etle Danemarek,
La Santa-Ca'n,
Le boi<de liiierj,
La colliie des .ruutici,
Notice sur Êeige St. Louis îles Invalides,
La nuit ii 15 Sept 18-1 3 à Atlhèites,
Les Busiliques île Rimiîe,
De 'Orient et des ,ordres île Chevalier,
Strasbiorg,
A perçus historiques sur Pétalissement de

la 3c. Dynastie des Rui5 de France.
L 's b.iliques patriarchales de Roue,

IVersaille,
S iivenîirs de la Trappe -Les trappistes,
De la civili.ation de lEgypte depuis péta-

talbliasemuîentî d's.Gr'ee', uis P..a muti-
ihu,s, jusqu'à la conquête d'Alex-

andre,

ENDfES'.ARTISTI"UIES.
De l'état actuel et des destinés de l'art en

Francve,
Les moines artistes,
Les moiies ngriciulteuri.

ETUD S RELIGIEUSES.
élasllisaeimncits d'éducation ecclésias-
ties.

L'orateur chrétien,
Le dîoigt de Dieu,
Les Serinons de M..Lacordaire, par Alex.

Thoias,
Sur les rupiorts chrétiens entre les maitres

eLles serviteurs.
Méditations sociales, religieuse5 et litté-

raires, -
Liberté de l'Église,
En1pèrunce îlunî cathuiliqute,
Paria religieux.-'-Equisses de meurs,

ETUMES PEILOLOCIQUES.
Etuides sur l'histîre de.P oquence en

France,

ETUDES SCIENTI'IQUES.
Du mouvement des races huinaines.

elrtie 'un maehémiicie à un Pvîle, ou
la leçon d'astrouomie,

Entretiens familiers suries Sciences,
La cathédrale de Strasbourg,

eABRIQUE de Ponm; esa àfeu depuis ,$10jns-
. qu'à £250. Il atouj, urs en mains de petites
PoM )el nortatives. S'ad;,s$r cl hez M ,SarT.
mac rhé de la H. V. agent, out chez, le Fabricatý
Gran le Rue du faubourg Si. Jean.

Quî'ec, 12 Déc. 1849.

UNE INSTITUTRICE DEM AND1É.
On % lae.oin im nt i iteîmiît d'une insu-

uoire ca -,able d'ei. eciner l'i nglaiý et le
Iraiçti< uranatial m -ît. I:tnthmnque,

resser à ce bureau, par lettre

Qtuébec'., 3 Déc. 1849.

PROPOSITION AVANTAGEUSE.

lM.liSon de Commerce
A VENDRE OU A LOUER.

SE personne qui dlêirrrait ,N..
• teablir en campagne, trouvera

.l1' tnîls luit tage, , it u i
iii Lit. êta'îisý;rneCt dil'eimitîore liliki
iii por s'aO ir avec le p ré-elt piniprié.
tair. Pour plus ampiltl.s in aions,

'tres-er -tr les lieux à Mataîîe, comté
e- Rimouski, ouau sousiié à Québec.

E. LACROIX,
rue Sattut-au-Mlatelot.

1 Qubec, 12 décembre 1849.

CRITIQUES LITTERAIRES.
Des rontriiers molernes,

'De la prèîtetdtte infériorité des chrétiens
j danîs|es uvres de l'esprit.

ETUDES LITTERAIRES.
Du ronimi modlerne,et de son iifluence sur

les nmSuirs,
George Saditi,

Ml. Honiorè de Balzac,
MM. Aljphuise Karr et Jules Janin,
Sainte Bave,
Charles Nodier,

ETUDES MORALES.
Le philantrope,
L'horrmic pirogue,

MELANSES'RETORIJE.
De l'origine et de l'utilite îles ordîres reli

gieux et militaires au mogen-age.
Notice sur le temple et l'hospice du Mont-

Curnmel,
Monsieur Vincent,
L'Éxile.
Mariuis chez les Drutides,
Des laroiites et des principales popula-

tions îitu Liban,

[RITIQUES TfEI ISIElrES.
L'Univer-ite jiîgîée pir elle-néeme,
Le mnonopole deoiruc:eur de la religion et

des li.
De la s1ituation religieuse.

BIOGRAPHIES,
L'abbé Lnrordaire,-L'abbé de Ravignan,
-M. de Clhnteaubriand,-M. Berryer,--
Il. de Lama rtinîe,-- nalembert,-lgr

Agre.-O.Barrot, - Sir RnbertPeel,--Lrt
Broughiam,-Le gén. Cavaignac,-Benij.
Franklin,- Washliigtnr ,- A.bI-el.K;udier

NjOs GAUVIN,
No. 1. Rue La Fabriqlie, Haute-Ville,

•QUEBEC.

I FouSsikné prend la liberté d'annoncer à ses
Il amis et ain public en général, qu'il vient d'ou-
v:ir un magastim de

Quincaillerie et Ferronnerie.
dansia maison ci-devant orruiéîe par M. Labrie.

Son fondi, de magasin est atm- complet, et i ose
assurer qu'on trouvera chez lui tous les effets dont
on atîr. besoi, à des prix trés-modérés. L'exré-
rience qu'il anacquise dans cétie branche de com-
merce, et laponrtualitéavec.laquelle les pratiques
seront servies, devront lui mériterune part du pa
tionage public.

Rue LaFabrique.
Vis.à-vis le magasin de M. Boisseau.

J OS. GAUVIN.
Québec. 25 mai 1849.

CHARLES BAILLARGS,
Pratique et en.eigne 'Archiiecture, l"Ar-..
pentage et le Génie Civil. Rue St. Fran-
çois, No. 12.-Québec, juillet, 1849.
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MARCH ANDS,'CO dMIS, OUVRIERS,
FERMIERS,
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AUSSIL
Tabîle de Prtfit et d'Escompute i;Itble î'in.
tért à 6 rt i pr cent; table d'ëehllafre
eui Auileerre sur diflérent itu.
ilepuiîis cuf jtlusqtua eize îPa r cent île îîti-
îminai ; le comura nt oi euvri Otr stvrling et
les rommuiies d'argent counv'erîis ei piasires
et rents.

Par W. H-. RICHMNOND,
Auteur de la " Tenutre îles Livres ci, lana

doutblil.

Prix : 6s.3d par copie, payalsle lors de
a livraicon tic Pu1 vrage.

gCep ouvrageuestpublié en anglais.
Ot 1s'abonne auxl huireaix dcce journal.
Queber. 14b.nion 1849.

Condition%-

L'Ami de la Religion et de la Patrie se publie
trois fois par semaine, les LUNDI, MEiCIEDI
el VENDREDI de chnque sensine, et me ruine
que Douze Claelit et deni par inde,
(outre les fiais de poste.) payable d'avaiun On dans
les trois premiers mois du sencstre. pOur ceux
qui ne ne conformerent pas à cttie rcnditii,. l'-.
bonnement sera de5Iris.payable & la fui le rlsqtw
semestre

13AVANmTÀzEUX.-Leu l>lNt. ils Clergé eU &i.
tres personnes qui nous procurerontà1l'au îlin îqus.
tre souscripteurs, payant d'asance le senuîsuce (.5)
au l'année, reemeront le journal gratis penditsuît miis
année.

93- Ceux qui veulent discontinuer sont oblié,
d'en donner avis un mois aant la fin du senesire,
et de payer cequ'ilsuoivent.

Oit ine reçoit pan de souscriptions pour moitl de
e mois.

Toutes les lettres, correspondances, etc.,îdiipn
être adresées, (franes de poit,) i suls.
DIaimzAu, Propriétaire, No. 14, Rue Ste. Faumille

PRIX DES ANNONCES.
Pour six lignes et au-dessous.....'.........., .

Chaque insertion subséque'te........... id.
Pour dix lignes et ait-dissous.................35-41.

Chaque insertion substqiite.......... lui.
Pour chaque ligne ensuite....................... 4-1.

O-Les annonces non arcom reagntées dort psr
écrit seront publiées jusqu'i avis contraire.

Liste des Agents.

-Les Messieurs suivants, nommés agenti de
notre Journal, sont autori4é par nous, irecevoir
les argents, eti en donner quittance.

Montral..............NM. E. R. Fable, er.
Troix-Ririirer. .......... P. Nourie, écr.
Répentigny,. ............ A. Dallaire, lintit.
Sherbrooke,............ D. le. h. Cyr,
Stanstead..................Ilr. 'abbé Champeaux,
Pointe Léry,............. Pail Thibedeau, lnst.
Beauimnt,.............Che. LuTtlir. er.
St. Thomas, (en bas.).. J.1. . Lépine, ér., N. r.
Jslet,.......................L. Ea!lmntyne, drr. Arr.
Ste.Anne lu Pocatire, Le. Noreau, der. N. t
St. ChAarlez,(R iv. lloyer.)Dr. Ls. Lahr ecque,icr.
Isle-Verte................... H. Roy. écuyer
Rimoaki............ .... John Heath. der., N. P.
SI. Simon................- Cha. Fr. Coren, der.
Beaupîori. .......... r. l'abbé ecrnalil.
Chaiteau.Richcr,.... L. C. LeFisi çoib, der,
Loibinire............J. Filî ai. err., N. P.
St. Eusiachp,(Di;t. M.) Datase Bobin.
St. Jean ..ort-Joy..L. Z. Duval, jer, N. P
Naulbaie,..................Mr. laibé îodboutl.
St. Françoi,(Riv. du Sud.)Trlbilij pe Erîoiuhirii.
St Nuuîicéel........... B. Fou'liot, écr N. P.
St. fDnis, (en lias).......F. Jarre, r. N. P.
St Roc de, .duinetis......L. Tr* nblay,éc. N. P.
Riviire dia Loup,.(n bas). J..B. Pouihiet, dcr.
Ste. Fye,...................NMr. B. Narqueue.
7roiüiPistolei..'.................P.' Forireir. tre.

St. Ger ni,.........H. Tanguay, Nlarch.
Rinière 04elle..... Tos. Bégin, lnat.
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SLOUER, oa n lieront tous i eplialhrîement

Poutuivis.
IEUR Sappartements dan y *FELl EFGLACItEMEYp

,, ) Itamîtd'mine mîi.'n à deux '

. tages, située rue et 'faubourg Si. G Fa ae

AUSSI. 'DE -l mantufactuirede Husaen el Dtrhdb
Leba~ de cette naiaîmon, té occu. àParie, à vendre lar le.S ousi

pé jusqu ces jours derniers comme ua- ''AUSSI.'
guaun de gsraine. Cette maison est située 'Corles f npie.por'Guitares
dans le plus beau poste pôssiblle pour le pour violon..
conînerce. S'adresser au bureau de'ce . &O. CRÉMAZE
juuirnal. . Queébèeejîtin,1849.
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